
















ORDONNANCES
de la Police Generale,

pour obuieraux incon-

ueniens qui peuuent

furuenir.

A PARIS,
, Chez P. Mettayer Imprimeur SÉ

Libraire ordinaire du Roy.

cîx;
'

Auec^rmlegedefaMajejiL





Monjieur le Preuofl de

Lieutenant Ciuut

V R la rcmonffcraneé

faille par le Procureur

duRoy auCBafteletdé

Paris i defeuècs fèuc

fâiéles à toutefrperfotiues de cé*:

lie Ville ôc faulx-bourgsdé Pa-

ris, de ietter par les ferîtllres aii^

cunes eauës infcéles ÔC puantes;,

vrines , emplaftres , ny Iccouet

parlefditesfeneftres, ny mettre

furiêeilCS aucünés couuerturesj

draps ny habits ,
mefme de icter

aucuUîfang par les rues , ny de

bruller des paillalïès ,
foit de iour

A ij



ou de nui(Si,à peine de cent liures

pàrifis d*amende,ôcà tous chifo-

njers ÔCfamafTcurs de vieils dra-

l^aux d^àmaflèrpar les rues au-

cuns liugçs de chifons à péinc de
prîlbri 6c de punition corporelle.

Corhme aulfi eft faiâ: dcfences

à tous BouGher&de cefte-dite vil-

le ôcfaulx-bourgs de ieteraucun
cxcrementde heiftes dâs les rues,

nj faire efcoulef pa^^ Tégouft de

Murs madons , ou bien porter au
Uïiiffeaiiûng de boeufs ou aucu-

nes beftesî cauës où ils ayent la-

uj^lchair ou tripailk , aufquels

eft eniolnâ: les raire tranfporter

itors ladite Ville lieux accou-

tumez, en tels vâilfeaux qu ils

verront bon eftre,lcfquelsferont

hfien c1qs:& tenons eau^jbè fin

^iriln’fenpuiffe rien tomber par

les rues fur peine de quattie cens

Mures parifîs d’amende 6c de pu-



nition. Eft enioiiK^t aux Coin-
mifTaires & examinateurs du
Chaftelet de Paris,faire exeeuter

la prefente Ordonnance, ôcafli-

gnerà la Police dudit Chaftelet,

Tescontreuenans.Et à ce qu’au-

cun n en pretende eaufe d’igno-

rance , fera la prefente Ordon-
nance Icue ôc publiée à fon de

trompe &cry public par les car-

refours de cefte Ville de Paris &:

affichée. Fai6t& ordonné en la

Chambre Ciuile du Chaftelet

de Paris
,
par Meffire Henry de

Mefmes, Sieur d’Irual, Confeil-

1erduRoy en fesConfeils d*Eftat

ÔCpriué, Lieutenant Ciuil de la

Ville,Preuofté &Vicomté de Pa-

ris, Preuoft des Marchans de la-

dite Ville, le Vendredy deuxie-

me iour d’Aouft mil fix cens dix-

neuf.

Signé, MVSNIER.
A iij



- Ledhiour^mots&dfty ïorâùn*

tiance dejfürs efcripte a efiépar moy
mré CrieHrfoubs’-Jtgné leué > pU’-

bliéedfon de trompe çÿ cry public

parles carrefours ordinaires ^ex-
traordinaires de cefe ville de Pa-
ris y icelle affichée accompagné de
Claude PoHteau çy’ de Q^^fÜathu^

rinlSIoiretmre'ftrompettes ^ de

PhilippesAntheaulmeaupi trom-
pette.

Siznéy LE DFC.



DE PAR LE ROY.
Aionjieur le HPreuoJl de Paris ouJon

Lieutenant Ciuil,

VR cequiaeftére-

monftré en l’afTem-

blée de laPolice ge^

nerale tenue en la

fàlle Sainâ: Louys
au Palais à Paris,par

le ProcureurduRoy au Chaftelec

de Paris
,
Que plufieurs habitans

deeefte Ville& Faux-bourgs ont
faicStouurir dedans leurs maifons
des fenèftres par bas

,

au rez de
chaulTée pour vuider leurs fu-

miers dedans les rues, qui apres a-

uoir cflé marchés aux pieds, cau-

fencvne grande putrefaétion , &
empefehent que les rués nefoient

nettes, combien qu’il y ait eu plu-
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fleurs defenccs faites & publiées

pour ce fubiet
, aufquelles ils n'ôt

tenuÔc ne tienet compte d y fàtis”

faire : Il eft prdoné que toutes lef-

dites feneftres & trous à fumiers

feront bouchez dedâs huiélaine,

à peine contre les proprietaires de
vingt-quatre liures parifîs d*amé-

de , autrement ôc à faute de ce fai-

re,feront bouchez à la diligece du
Commis du Voycr, auec defences
au Commis du Voyer de plus à

laduenir donner permilîîon de

faire lefdites feneftres & trous à

fumiers dedans les grandes ôc pe-

tites rues lors de la conftruétion

des baftimens, à peine de quatre

cens liures parifis d amende : Eft

enioinâ: aux habitans dis vingt-

quatreheures apres la publicatiori

des prefentes, faire enleuer à leurs

defpenslefdits fumiers
,
autretliéc

eft permis aux entrepreneurs des

boucs
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boues de cefte Ville 6c Faux-

bourgs, d’iceluy faire enleuer, &
îeurfera dcliuré executoire à rai-

fon de douze fols pour chacun

tumbereau à prendre fur Icfdits

contreuenans : Aufquels entre-

preneurs des boües efl: enioinét de

bienôt diligemmét faire nettoyer

ladite Ville ôc Faux-bourgs ,
làns

qullspuiirent faire porter les im-

mondices ailleurs qu’aux lieux à

eux pour ce defignez , iur pareilles

peines que deiïiîs. Eft auiîi faict

tres-exprelTes inhibitions êedeten-

cesaux laboureurs, vignerons
,
&

toutes autres perfonnes d enkuer

ny remuer aucuns fumiers & im-"

mondices eftans hors de ccâedicc

Ville ôc Fauxbourgs ,
ôc proche

d’icelle iufques à la Sainét Mmin
^prochain venant, à peine deftre

pendus ôc eftranglez : Ôe pour ce

faire fera dre^c vnepotence du co-
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ftc& hors la porte Sàinâ:Anthoi-

ne. Et à ce qu’auçun n en prétende

caufe d’ignorance fera la prefente

ordonnance leuc & publiée à Ton

detrompe&cry public par les car-

refours de cefte ville de Paris
, &

imprimée& affichée. Faiét & or-

donné à la Police generale tenue

en la chambre Sainét Louys au
Palais à Paris le Mardy trentiefme

lour de luillet mil fix cens dix-

neuf

Signée MVSNIER.

Le trmte-vnkpne dernier iowr de

JmÏÏetifutlaprejènte ordonnance leuëj

J

pu-

hliee a fon de trompe ^ cry publicparles

carrefours ordinaires & extraordinaires

de cefle ViUe Faux^bourgs ^ farmoy

iure Crieurfeubsfignê J icelle ajfchée^

à cefaire ejiois accomfagnède Çlaude

n^ouneau 6^* deMathurin Nojretiure^



trompettes J ^ de Philippes j^ntheaume

dfijjt trompette.

Signé, LE DFC:

DE PAR LE ROY.
J\4onfieur le Premfide Paris Jpujàn

Lieutenant Qiuïl.

Vr la remônftfahce faide
parle Procureur du Roy
au Chaftelet de Paris

,

quau preiudice des defences cy
deuant publiées, plulîeurs perfô-
nés entre autres tous les Maiftres
RotifTeurs de celle Ville de Paris,

ou la plulpart d’iceux faifoient

nourrir tat en leurs maifons par-
t iculieres, que autres lieux de ce
lie ville des vollailles , oyfons ,

f ailàns
, cailles , lapins

, laperc^
aux&gibier qui eau le vne gran-



de corruption de lair , au preiu^

dice de la fauté des Habitants , à

quoy il eftoit tres-neçelTaire &C

important de remedier . Nous a-

uonsfaiét faifons inhibitions

defcnces aufdits Maiftres Ro-
tifïèurs , & à toutes autres per-

fônes de plus faire aucunes nour-

ritures en leurs maifons &c autres

lieux, tât en celle ville que faulx-

bourgSjfoit devolaillcs ou gibier

de quelque qualité qu’il puilTc e-

ftre, à pemedeconfîlcatio, ôc d’c-

ilre le tout porté és Hofpitaux,

d’amende arbitraire pour la pre-

mière fois. Et à ce que aucun n’en

prctendecaufe d’ignorance, fe-

ra la prefente Ordonnance pu-
bliée à fonde trompe & cry pu-

blic par les carrefours & places

ordinaires,& affichée és lieux ac-

couftumez. faiél & ordonné en
la Chambre Ciuile dudit Cha-
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ftelêt, le Sarnedy troificrme iour

d’Aouft mil fix cens dix-neuf.

Signé, MVSNIEB..

Ledit iour,mois an, l’Ordonnance

deffusefcril>te a€fléfar moj iurè Crieur

fouhs-fignéleuë,^Mtée a fon de trompe

^cry publicpar les carrefours ordinai-

res eÜT'
extraordinaires de cejie T^ibe &

faulx-bourgs de Paris , icelle affichée ac-

compagne de Claude Poutteau & fi^a-

thurin Ncyret iure^ trompettes & de

Philippes Jntheaulme aufifi
trompette.

Signé, LE DFC.
































